
IV- COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS A TENQUETE.

Le dossier soumis à l'enquête a été réalisé, à la demande de la Communauté

d'Agglomération du Pays de SAINT MALO, par le bureau d'études ( CCEUR EMERAUDE r¡ afin

de bénéficier d'une déclaration d'lntérêt Général et d'un dossier d'Autorisation

Environnementale pour le programme d'actions sur les milieux aquatiques sur le bassin

versant RANCE AVAL (territoire de SAINT MALO AGGLOMERATIONI.

Le dossler comporte :

-une note régissant les textes de l'enquête publique,

-une partie relative à la déclaration d'lntérêt Général,

-une partie relative au dossier d'Autorisation au titre de la loi sur l'eau,

-d'annexes cartographiques et des listes des diagnost¡cs et travaux envisagés,

-de l'avis positive sous réserve du respect de recommandations de l'Agence Régionale de

Santé (délégation départementale),

-de la délibération du 11décembre 2018 du LE du SAGE RANCE FREMUR EAIE DEBEAUSSAIS

qui donne un avis favorable à la DIG sur le territoire de SAINT MALO AGGLOMERATION,

-de l'avis favorable de la DREAL, service du Patrimoine Naturel avec des remarques.

V. DEROULEMENT DE TENqUETE.

V-a- désignatlon du Commissaire Enquêteur

A la demande de Madame la Préfète d'llle et Vilaine, le Trlbunal Administratif de RENNES à

désigné Benoit LERAY comme Commissaire Enquêteur pour cette enquête le 20 juin 2019.

Madame la Préfète a pris un arrêté le 27 aott 2019 prescrivant l'enquête du 23 septembre à

8h30 jusqu'au 8 octobre 2019 17h30, soit 16 jours consécutifs.

Trois permanences ont été tenues au service urbanisme de SAINT MALO :

-lundi 23 septembre2Ol9 de 8h30 à 11h30,

-mercredi 2 octobre 2019 de 14h à 17h,

-mardiS octobre 2019 de 14h30 à 17h30.
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les habitants de sAINT MALo AGGLOMERATION ont été parfaitement informés sur le plan

administratif : affìchage dans les mairies, sur différents points sur les sites concernés par l'enquête et

par voie de presse (avls adminlstratifs) et sur le site internet de SAINT MALO AGGLOMERATION.

Les avis dans la presse ont été publiés guinze iours avant le début de l'enquête :

-Ouest France le 31 aoOt 2019,

-Le Pays Malouin le 5 septembre 2019.

Le deuxième avis a été publié dans les premiers jours sulvants le début de l'enquête :

-Ouest France le 24 septembre 2019,

-Lc Pays Malouln le 26 septembre 2019.

Le dossier était consultable aux horaires d'ouverturc du service urbanlsme de SAINT MALO.

Le Commlssalre Enquêteur a pris connaissance du dossier dans les délais impartls afln de l'étudier

dans de bonnes condltlons avant l'ouverture de l'enquête.

t'affìchage a été vérlflé le 6 septembre 2019 en après midi.

Le Commlssalre Enquêteur a rencontré la maitrise d'ouvrage le jcudi 5 septembre 2019. Uaccueil a

été cordial et les échanges de qualité.

ll n'y a pes eu de prolongation d'enquête.

ll n'y a pas eu de réunion publique.

A l'issue de l'enquête, le Commissalre Enquêteur a adressé à la maitrise d'ouvrage une demande de

mémoire en réponse le 12 octobre 2019.

V-b- BIIAN DES OBSERVATIONS

L'Agence Régionale de la Santó, après avoir refusé de donner -dans un pr€m¡er temps- un

avis favorable faute d'avoir expllcité l'incidence des actions projetées sur les êaux de

baignades, de la pêche à pied, a émis un avis favorable.

La mairle de SAINT JOUAN DES GUEREÍS a émis un avis favorable à l'unanlmité.
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Dans sa délibération du 13 décembre 2018, la CLE du SAGE ( RANCE FREMUR BAIE DE BEAUSSAIS > a

donné un avis favorable au dossier d'autorisation environnementale relatif au volet milieux

aquatiques sur le territoire de SAINT MALO AGGTOMERATION et à la déclaration d'intérêt général.

Trois observations ont été portées au registre d'enquête et le Commissaire Enquêteur a reçu 6

courriers dans les délais impartis.

La premlère observation vient de Monsieur BIARD qu¡constâte que les travaux prévus sur le cours

d'eau du ROUTHOUAN n'intègre pas l'affluent qui passe sous la VILLE ANNE. Or, à l'occasion de

terrassement, il semblerait que le lit de ce ruisseau a été chahuté.

Madame GREBOVAL exprime sa préoccupation sur la nature des travaux envisagés sur le secteur du

rnoulin du EOSCHET. Membre de l'association <r Bretagne vivante Rance Emeraude n, elle craint de

fåcheuses conséquences pour la présence et la nidifìcat¡on des Sternes. Elle demande à être

associée, en amont des travaux, pour que la flore, la faune (autre que piscicole) soient prises en

compte.

Monsieur MOURITI, pour l'associatlon a Rance environnement u observe que le dossier comporte

une erreur relative à la station d'épuration de SAINT SULIAC, elle ne fonctlonne pas sur un système

de lagunage pour 1000 E/H mais d'une station à roseaux qui traite 1500 E/H depuis 2015. ll précise

le moulln du BOSCHET est un monument historique qui nécessite l'avis des Bâtiments de France. Pars

ailleurs, comme Madame GREBOVAT il évoque l'importance du site, en matière de nldiflcation, et

classement Natura 200O de ce secteur. Enfin, il demande que le clapet de la digue de [A GOUTTE soit

maintenu en fonction.

Dans son courrier, Monsieur MORDREL de l'associatlon a RANCE ENVIRONNEMENT r, regrette

d'avoir aperçu qu'un seul panneau d'avis d'enquête publique sur le slte sltué dans un virage

dangereux. ll appule les propos de Monsieur MOURITI et ins¡ste sur la nécessité de préserver les

équilibres hydrologiques et hydrauliques.

Monsieur MORDREL a fait remettre au Commissaire Enquêteur une note de Monsieur IANG, chargé

de mlsslon Natura 2000. Ce dernier affirme z << les trovoux décrits oux deux extrémltés de lo retenue

d'eou du moulln ù marée de BOSCHET auront, de toute évldence, des lmpocts lorts sur le

fonctionnement hydrouttque de cet espace, ll convlent d'être portlcullèrement vlgllant sur I'octlon

COGO2 qut vlse à supprimer le vonnage, instollé dons les années 70 en remplocement des Portes ù

morée, ou profit d'un seull ou d'une petìte buse. Ces trovoux peuvent entroiner une dlsporltion

porttette voire totole de l'hobitot prlorltatre ldentlflé por abalssement du nlveøu d'eou réslduel lorc

des morées åøsses l. ll craint que le radeau végétalisé toufours en eau, lieu majeur de nidification

des Sternes Perregarin sur tout le bassin de la RANCE (une quinzaine de couples) soit compromis.
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Enfln, la suppresslon du vannage au profit d'un seuil ou d'une pet¡te buse va entrainer une

fragilisation accrue de tout l'édifice déjà en très mauvais état. L'effondrement de la maçonnerie de

soutènement du vannage à !'issue des travaux envisagés pourrait s'accompagner à terme d'une

destruction progresslve de l'ensemble de la dlgue.

Madame FEUVRIER, Présidentc de I'APEME (association pays d'émeraude mer environnement) a

écrit au Commissaire Enquêteur. Elle émet un avis favorable au progr¡¡mme de travaux concernant le

prog,ramme d'actlons sur les milieux aguat¡ques du bassin versant SAINT MALO AGGtOMERATION.

Toutefois elle renowelle son lnquiétude face au risque de pénurie d'eau potable sur le PAYS de

SAINT MALO. Elle demande l'arrêt du comblement de parcelles agricoles, de la destruction de haiet

d'une stricte préservation des zones humides. Lors des travaux, s'il s'avère qu'll y a des matériaux en

excèdent, unc traçabilité dolt être mise en æuvre et validé par un technicien du SAGE.

Madame MATHYS de l'Association Eretagne vivante Rance Emeraude reprend les observations de

ses collègues notemment sur le secteur du moulin de BOSCHET. Elle aJoute son lnterrogation surla

naturc des travaux prévus sur le ruisseau < lA GOUTTE I notés ETGOOI. Elle regrette que le dossler

n'intègre pas un invcntaire <r fauneflore >. Elle demande à être étroitement associée.

Monsieur MACQ et Madame FEUVRIER de l'association < eau et rivières I rappellent que leur

représcntant à la Commlsslon Locale de l'Eau a approwé le programme d'actlons' Elle demande

l'introduction d'une clausc envlronnementale à tous les contrats, s'inquiète pour les zones humldes,

s'interroge sur l'urbanisation du littoral, cxprlme sa préoccupation face au déficit des nappes

phréatiques et les rlsques d'intrusions salines.

Monsieur GOGUEL de l'assoclation Bretagne Vivante exprime les mêmes remarques que ses

collègues pour le sccteur du moulin dc BOSCHET.

vt- PRocES VEREAL DE FIN D'ENqUETE ET DEMANDE DE MEMOIRE EN REPONSE.

L'enquête n'a pas fortement mobilisé. L'absence de réunion d'informatlon vers la population

en amont de l'enquête, le manque de communlcation au plus près des citoyens via les

bulletins municipaux en sont peut-être les raisons. Or, on le voit à la lecture du registre et

des courriers reçus, il n'existe pas une franche opposit¡on, juste des inquiétudes qui

conduisent à une fofte demande de concertation.
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Vl¿dcmands de mémolre en róponse

BcnOItIERAY

Commlssalre-enqu&eur

Socwrts

35135 CllAtfrEPlE

T é1. s2.9e AL 17 .47 | O6.æ.63.s6.55

lerav.benoit@free.fr à

lionsht¡rþ PrÉsldcnt

Salnt MAIO rylomóntbn

6, rue de !a vlllcJég¡ BP 11

35260CAllCAlE

Obþt: P\l dcfrn dequ0æ

tê 12Ocûobrc2019

Monsþrrle Pr{sldent,

Dane lc cad¡s de l'cnqr¡ttc publlgt¡c du 23 scptønbre au 8 octobrc 2019 rclrthn à la dóderaüon

dlntádt génónl et à t'ar¡torlsatlon clwlrcn¡rcmcnteþ pour lc prlgr¡mmo dactlon sur lcc mlllcux

aguadqucs du bassln vcrsant RANCE AVAL Jo vous serC grá dc m'áclalrcr ¡ur lcs polnts suhnnts:

{cs travaux envlsagés snr les cours dcau dcntralncront pas dc pcrhrrbetbns srr la quallttl dcs ceux

llttonles?

-unc ótrolte lnbnnation ct consultatlon dss oommuncs, dcs assoclaüonc €t doe fhrsralns aura't'clh

lþu cn amont des prot6mmes dcs trevaux envlsagés et ce, dtaque annrlc du ptqþt ?

-h qualltó dc Pc¡u ¡cra-t-cllc vérlfiée plus sotruent, notamment en pérlodc cstfvrlc ?

-ll coruþnt dc prÉclser que trols des quatrc cours dcau étudlás travcrscnt dstu dtes cl¿ssés maþurs

dane lc sectcurconccmé ?
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-Monsleur BIARD estime qu'il faut élargir l'étude aux affluents des cours d'eau, notamment pour le

ROUTHOUAN, !e lit du ruisscau ayant été malmené par des travaux de terrassement ?

-une sérle de remarques portée à la connalssance du Commissaire Enquêteur évoque le secteur du

moulln à marée du BOSCHET. Une note de Monsieur [ANG, chargé de mission Natura 20oo, résume

l'ensemblc des propos : s les trovoux déults aur( deux extrémités de lo retenue d'eou du moulin ù

morée de EOSCHET ouront, de toute évldence, des lmpocts forts sur le fonctlonnement hydraullque de

cet espoce. ll convlent d'être partlculièremenl vlgllant sur l'octlon CO6O2 qul vlsc ù supprlmer le

vonnoge, lnstøllé dans les onnées 70 en remplacement des portes à morée, au proflt d'un seull ou

d'une petite åuse. Ces trovoux peuvent cntralner une dlsporitlon partlelle volre totale de I'habltot
prlorltohe ldentlfié por obalssement du niveou d'eou réslduel lors des marées bosses r ?

-le dossier soumis à l'enquête publique porte exclusivement sur le milieu aquatique, il n'intègre pas

un volet r faune/flore n dans ces espaces humldes ?

-plusieurs personnes expriment lcur inquiétudc pour le devenlr des Sternes en fonctlon des travaux

entrepris ?

-les travaux sur lcs cours d'eau ne dolvent pas lmpacter les zones humides, pour l'assoclation ( eau

et rivlère n, chaque mètre cube d'cxcédant doit être évacué hors zone humide et dans la

transparence ?

-je note qu'il n'y a pas eu de réunion de concertation avec les riverains concernés par les projets de

travaux en amont de l'enquête publlque, pourquol ?

Je vous serai reconnaissant de me transmettre votre mémoire en réponse sc,us quinzaine. Dans

l'attente dc vous llre, vcuillez recevolr, Monsleur le Présldent, l'assurance de mes salutations

respectucuscs.

Eenoit LERAY

Commissaire Enquêteur
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Vl-b-mémoire en réPonse

(.o¡llon rlr..tlllleilf 
^r$t¡lLtlr(ot 0r6vonll¡n rlrr lFt¡(l¡llor(

DDr{ôr .rúl n¡r ¡\t fÌO}ì(F I
src 3. n^\tl
lú1.:Q?21.11.10.05
¡l¡. .' ,r'.''f
n¿ktr"rcc:Dn . ¡Ol !.ro¡rl

Olrþt r Lärælro uur{¡xlr. ¡,
lnrdc llrr.l'.nqllólc lxtlfa.üla
rdto$¡ ârlilJ¡lerÀìr irncc .w¡l

Caltr:ale,lc 79 octotlre 2019

lfe¡roit LUIIAY

Cort uttissalre qn(luêtetl r

S<¡ct¡vres

35135 CHANTH'IE

Monsleur le co¡nlttissalre etìquêtettr,

En réporrse äux (luest¡ons posées au cours <le l'ett<¡uête pttbllql¡e et q(le vous avez

trar¡s¡nlses par courr¡cr clu 12 octobre 7.019, Salnt-Malo Agglornératlotì sotlhaite dhborcl réafflrrner

l'obJectlf dc cc ¡rrogratntne d'opér(ìt¡ons de remédlatlorr écologlquc des cours cl'eatl, gui est le bon

état écologlque de ces rivlères : habltats pour la fat¡ne (notarnment p¡sc¡cole) et la florg zones de

reprocftrctlon, quallté de l'eau. De plul au vu de I'iinpottance des petits cours d'eau côtiers pour les

espè€es anìphllìal¡nes mlgratrlces (telle que l'angullle européenrìe, espèce llstée en r¡sque

d'cxtlnctlon par |'UICN). la priorlté a été donnée sur la contlnulté écologlc¡ue au se¡n de ces cours

d'cau, nota¡nment la quest¡on des obstaclesentre le mllleu marln et le mllleu fluvial.

Vous trouverez cldessous les réponses aux 10 questions que vous avez pu relever clans votre PV de

fl¡r cl'errquête:

l. Conrnre incllqué clans lc dossler, et de man¡ère généralg ces opérations cle remédlation écologlque

ne génèreront que clcs ¡¡erturbatlons très ponctuelles et temporalre$ notamment de posslbles

remlses en suspenslorr de partlcules flnes. Les entreprlses qul seront retenues dans le cadre du

rnarcþé de rÉalisation de ces opérat¡ons de remédlatlon écologlquc devront prÉvolr les ntesures de

récluctlon cle ces perturbat¡ons ponctuclles (barrage flltnnt) et avolr un cahler <le sécurlté

environnententale robt¡ste portr évlter tout accldent

2, l-ors du diagnostic et de la construct¡on de ce progr¡¡nìrne d'opérations de remédiatlon écologique,

Salnt-Malo agglotnérat¡o¡r a souhalté organlser urìe concartatlon forte avec la nìlse en place cl'ttn

Comlté de Pllotage ad lrcct, hrÉgrant les élus corììmurìaux, les assoclatlons et les reptésetttants

¡nst¡tut¡onnels. Ont été i¡witós à part¡c¡per:
o Les rnenrbres de la co¡nmlsslon llnvironnemetìt de Salnt-Malo Agglomération
o Les représentants des commttnes concernées
o Réglon Bretagne
o DDTM35
o Conselldépartemental35 - Sewlce Eau

I Ett onont toctìotrs et leplus æ¡n6cn ldl¡l pottlbte
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o Cortst:ilclti¡tartentettt.tl 3:i - Service INS

" liau <lu Pays de Sal¡tt-Mnlo
o S,rge Rartce Fról¡r¡tr ßale tle ßeat¡ssals

" Fé<lératlorr clc ¡æclrc ct des r¡rlllcux .rcluatlqucs 35
o SBC Dol .Âç¡ence Frarrçalse hiocliversité .?5 (¡rays <le Saint-Mnk¡)

" Clra¡nbrecl'agrictrlture
o 'fcncs de Sahtt-Malo
o ÂCCETEM
o COL(llì Lrner¡r¡cle
o Llss<¡ciatlonRretôgneVivn¡rte

" L'Associatlo¡r Lar¡x et lìivlères de Uretagne.

Ce co¡nlté de ¡lilotage sþst réutì¡ 3 fo¡s elttre rììnrs el juirr 2018 ¡fìn <le vallcler le dlngnosti< et les

o¡>ératlons de rc¡rúdiation ¡rro¡rosés dans le clossierAL-UG.
Ce conrlté cle pllot(ìge ser¡ reco¡rrlu¡t lr€ndant ce progrrrnlnre ¡rlttrlatr:tuel <l'o¡rératlolrs de
renrédlcrtlo¡r écologlclue, ðvGc cì nrlnlnn urre réunlorr <rnnttelle cle blla¡t et de ¡rrésentatlon des
actlons de l'an¡rée n+1. Une hfonnatlor¡ purtlcrtlière ðuprès des élt¡s corìurìurì¡rux rles conr¡nunes
c.o¡rcer¡récs ¡rar les o¡r,ératious rle rernédiatiorr écologi<¡ue serð asst¡rée ¡rréalablenrent aux ¡ll'nses
cl'échanges avec les proprlétðlres et clonc bler'¡ e¡r amont des réallsatlons. lln fonctlon des sor¡haits
locar¡x, une présenhtlon en co¡rsell munlclpal pourr¿¡ également être pro¡rorée. Enfln, les
proprlétalres seront blen entenclu assoclés aux projets, les opératlons de remédiation écologique
ne ¡zorruant se falre qu'après valldatlon et acceptat¡on <le leur part, confortées par une conventlo¡ì
blpartlte.

3. ll n'est pas prévu de mettre en euvre un protocole supplérnentalre de sulvi physlco-clrirnlque cle
l'eau des couß d'eau concemés. Par contrg lþfflcacité des opéntions cle renrécliation écologþue
sur le bon fonctlonne¡nentdes rnilleux aquat¡ques sera arnlysée par rðpport à I'activlté pisclcole de
ces cours dÞau par le biais de pê<lns électriques ananUaprès. L'évolution des frayères et surtout
l'évolutlon de la présence des poissons mlgrateurs (tels que les angullles) sen,nt des slgnes
d'amélloratlon cles mllleux aquatlques et de la contlnulté écologlque.

4. Certôlns des travaux envlsagés dans le programme traversent des sltes dassés :
o Slte classé q Fstuofrc de lo ßancen: travaux COC¡OT et COG02 sur le cours d'eau cle la Goutte. ll

s'aglt de suppresslon cl'otrura-c¡es pour assurer la contlnulté écologlque et sédi¡ne¡rtaire.
o Site classé a Cöte d'Emercude n z mvaux COSCI sur le cours d'eau de Salnte-Suzanne. ll s'aglt

d'aménagerncnt d'ouvragcs pour assurer la contlnulté écologlque.

En appllcatlo¡r de l'artlcle 1341-lO du code de l'e¡rvironner¡rent, les travaux précités sur ces deux
cours d'e.ar¡ dolvent falre l'oljet cl't¡ne a¡torlsatlon mlnlstérlelle spédale avarìt toute modlficatlon
cle l'étrt d'urr lte classé. Pour ces travaux, SaintMalo Aggloméntion déposcra, sulte à la
concerliltion lndlquée aux poirrts 2 ct 6 une demande dhutorlsation spédale auprès de la DDTM
35 qul assrrre le secrétarlat cle la Conr¡¡¡lsslon fxpartementale cle la Natr¡re, des Paysages et des
Sltes (CDNPS).

5. Scrlnt-Malo Agglomératiolr a ble¡r conscience de I'hnportance des affluents ct des têtcrs de bassin
versarìt des 4 cours d'ear¡ corrcenrés. sr¡ite au dlagnostic cles lits princlpau:c et à l'amplet¡r des
constats, la collectlvlté a souhalté prlorlser les 48 knr <le llts princlpaux pource premler programme
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(l'ir(tions <lc ¡rrlse cn q¿uvfe (lq s¡t t()ute ¡rouvclle cottt¡Étutce GFM^PI. Ftr f<xtc.(io¡t tk:s l¡ilal¡s

ócolo<¡lc¡rcs r:t firmlrclers <lcs opóratio¡ts <lc fcnì(t(llatlorì tlcrrloglqrte niallsées ¡rcrrrl.rttt ces 5
alurí:es, [r collectivité ¡xlrrr<r effectlvenrent élarllir les éturles et trôvattx aux.lfflttetìts des 4 flettves

c<'ltiers rle sol¡ tenitol¡e. ll est rcr¡4:elé les <levoirs <ler ¡rro¡rriritalres et gestlottltaltes <les llts nrôJetlrs,

cles berges et clotìc dc la nroltlé du llt clu cours (l'eâu, qul ont urìe respons.rl¡illté forte dalts lc
l¡raintier¡ des folrctiorunlltés écolor¡iques rlcs c,otrrs tl'e¿¡u, ¿¡fflt¡eltts ct (lonc <lc la qualltó dcs eatrx.

(¡. (lolrcernarrt lo Gor¡tte, son enrbor¡clrt¡re est forterrrelrt arrthro¡lisée clt¡ f¡lt <le la ¡rréserrce cl't¡¡te

série d'ouvraget trctônr¡ìrc¡rt les digues <le l'étarrg <h¡ Mr¡ulirr i¡ lt¡.trée de Bosclret. L'évolutio¡r clu

site llée à ces ouvrages n'est bletr ente¡¡chr plus rìaturelle. ntêltte sl ces ¡¡rocllfìcations et ces

nrrrénrç¡ernetrts otrt penrrls la colo¡rlsation lri¡r urìc véltétatlo¡r déflnlssa¡tt cles ltal¡itats t¡rioritaires
et un sit(.! tle re¡tro<hrctlo¡r rle ster¡ìes. l.e corollaire cle ces arnéttirgertterìts est la f.ril¡le c(nìtinu¡té
écologi<¡ue c[¡ cot¡rs rl'eat¡ à so¡r enrl¡ouclrure. Cela vet¡t dire c¡ue I'arrgrrille ettro¡léentre, esl¡èce elt
r{sqtre clþxtllrctlo¡t, classenrer¡t UICN, rrc ¡reut que rllfllcllenrent tttlç¡rer etttre le lnllleu lnarllt et le
Irrlllcu flt¡vlal ct vlcc-vcrsa. Dbù l'op¡rroclrc ¡rro¡roséc lral ce closslcr cle llosslhles ðnìénagetncnts
afln cl'anréllorer ccttc fail¡lc corrtirtulté écologlqtte ¡rcur l'Ângullle.
Âfì¡¡, rle lrorwer la solutio¡r la ¡rlus aclé<¡tate at¡ l)o¡t fottctiotutelue¡tt t¡att¡rel clt¡ cot¡rs tl'eatt et à l¿¡

l>onrrc cotìthìulté écologiqtre naturelle e¡rtre rrrllleu nrarln et nrlllcu fluvlal, tout en péserv.rttt les

éléme¡rts renrarguables ¡ssus des ouvrages et des ¡nodlfìcatio¡ts dn slte ¡rar l'hommq, Salnt-Malo

Agglonrératiotì propose qu'un comitó tcclrnlquc ¡rarticullcr à cc sitc soit organisé. Y scront lnvltés
les ¡nen'¡bres du COPll.r le soulraitant, alnsl c¡t:e le Próslclent clu COPIL Natura 2000 cle la ßance et
turt représentâtrt de l'Etat au tltre du slte classé. Les évolutlons <le prcgrarn¡ììatlon flrrancière llées

au tìouveau Contrat Territorial de l¡assln versant 2020-2025 avec l'Agence cle I'Eau Lolre Bretagne,
la Région Brctagnc ct lc Départatnctìt des Côtes d'Âr¡nor, fo¡rt que l'aval cle la Goutte ne clevralt
être travaillé qu'en année 4 ot¡ 5, solt 2023 ou 2024, lalsant un temps important à la concertation
et à la constrt¡ctio¡r de cette sohrtlon.

7. Ëffectlvement, le clossler soulnis à enquête publique nc concenre que les cours d'cau (lit mlncur),
et pas les zones humldes, même sl qtrelques opérat¡ons proposent une re¡nlse en talweg nahrrel
qul perrnettra d'améllorer les fo¡rctlonnalltés lrydraullques, épuratrlces et de biodiverdté de ces

zones hunrldes. La faune, notanrnìent plsclcole, et la flore aquatlque, sont blen etìtendlt au centre
de ce prograrnrne clbpératlons cle remédlatio¡r écologlque des cours d'oau, Lr reclnrche du bon
état écologique étant l'objectif fìxé.

8. l.a réponse à cette guestlon a déJà été apportée au polnt 6.

9. lllen entendu, Salnt-ftialo Agglomératlon s'engage à n'lnrpacter par rernblal aucutìe zo¡n hunrlde
dalrs le caclre cle ce progratntne dbpératlons de remécllatlon écologlqrn cles cou¡s cl'eau. Les

opératlons cle re¡nédiation écologique ¡re clevra¡ent pas produlre de ntatérlaux à exporter. Mais sl

cela clcva¡t être le cas, toute évact¡atio¡r sera nrise ert ær¡vrc de rnanlère trànq)arente. l.es

entreprises devront Inrllquer les enclrolts de stockage ou d'évacuot¡on et une étude écologlque
préalable de ces zones sera effectuée.

10. Lors tles f¡hases de dlagnostlcs ternin, dcs échanges ont eu lieu régulièrcrnent avec cerlai¡rs
riverai¡rs. Ce type de prognrnme sur 5 ans, sur un l¡nêa¡re lntportant et un terlto¡re vaste, et très
incertain sur les modalltés o¡r,ératoires par secteur précl1 rìe pernìet pas une concertatlon globale

r0ontlocor¡podlfol¡ e¡tlndlquée c,v polnt 2
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préalable dos très ¡rol¡¡brct¡x rtræ¡alns et proprlétalrcs. Ât¡sl,l'cn<lt¡êtc ¡rublklrc cst lbutll qul a

se¡nblé h ¡fus ¡rcrtlncnt à S.rhrt Malo Âggloméntlon (et au légllcrta¡r) cttnnt å l'hrfontntlon du

ç¡rand pulflc et des rlve.rains. 0len entemh¡, le travrll dhnftnatlo¡r teraln. qul v.l se lnettftl en ¡rlacc
cheque anl¡ée ¡rendrnt la lrüse en Gnrvne clo ce l)r(rgrïrnnrc, va pennettre .l Salttt'Malo
Âgglornératlolr rje rcnqrnter chaqw ¡noplétalre, rfuenln concenÉ. Ainsl, chacltte dégradatlon

ol¡servéc lxrutr¿t être explkluéc dlrcctcrncnt alnsl qtn les dlfférentes o¡¡érutlotts <le remédlatlon
pto¡nsées afilr d'avclir ul¡e valldatlon (valldotlon écrlte ¡târ conventlon) l¡ot¡r une É¡rllsrtlon
offectþe lbn¡rée dhÞrèo. Nnslcl¡x¡ue pro¡ulétolraet rlverahl concemé sera donc associé.

Je vot¡s prle, Monslctrr lc com¡nlssalre errqttêtatr, tl'agréer ttres plus sincèrc¡.s srlt¡tatlons.

Le
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Jean"Fra¡¡clsRfCþÈÜf
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Chantcplc, lc 31 octobre 2O19
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